
 
Lyon, le 19 octobre 2023 

 
 

Endométriose : Agemetra s’engage 
 
 

 
Agemetra initie une filière multidisciplinaire pour le dépistage de l’endométriose et l’amélioration 
de la qualité de vie professionnelle et personnelle des salariées atteintes de cette maladie. 
Agemetra est le premier SPSTI de France (service de prévention et de santé au travail 
interentreprises) à mettre en place une filière spécifique et à être partie-prenante d’une 
association professionnelle régionale référente dans ce domaine, EndAURA. 
 
 

La création d’une nouvelle filière spécifique en médecine du travail pour repérer, 
diagnostiquer et accompagner les salariées atteinte d’endométriose 
 
Cette action vient de débuter au centre médical d’Ainay (Lyon 2), site pilote. Elle pourra ensuite être 
étendue aux 18 autres centres Agemetra.  
 
« Nous avons élaboré un protocole qui débute avec un questionnaire que nous remettons à chaque 
salariée non ménopausée, en visite médicale au centre d’Ainay. Si la salariée souhaite y répondre et 
en fonction du score, nous évaluons avec elle les retentissements de sa pathologie, notamment sur le 
plan personnel et professionnel, puis nous sommes en mesure de lui proposer une prise en charge par 
son médecin traitant ou gynécologue ou via nos collègues spécialistes du réseau EndAURA. Une fois 
la consultation réalisée, nous recevrons à nouveau la salariée en visite médicale pour envisager avec 
elle des adaptations de son environnement de travail, en lien avec son employeur », explique le docteur 
Philippe Campana, médecin collaborateur en santé au travail chez Agemetra et pilote de cette action.  
 
Agemetra met ainsi la santé des femmes au cœur des actions de l’équipe pluridisciplinaire, en particulier 
celles atteintes par cette pathologie. Cette action s’inscrit pleinement dans la mission d’Agemetra de 
maintien dans l’emploi et d’amélioration de la qualité de vie des salariées. Nos équipes pourront 
précocement proposer des aménagements de poste sur mesure et trouver des solutions au sein des 
entreprises, en concertation avec les employeurs.  
Le dépistage spécifique dès la première visite, puis l'orientation adaptée vers le réseau de 
professionnels experts, à l’initiative du SPSTI, sont une première en matière de santé publique qui 
répond aux meilleurs objectifs fixés par la stratégie nationale gouvernementale. 
 
 

Pour Agemetra, les objectifs sont multiples  
 

 contribuer à poser un diagnostic et être pro active face à cette maladie,  

 maintenir en emploi des salariées en limitant les retentissements de cette maladie sur leur 
travail et leur présence au travail, 

 améliorer la qualité de vie professionnelle et personnelle de ces femmes, 

 créer des parcours de soutien pour les salariées concernées grâce au réseau d’EndAura, 

 trouver des solutions adaptées au sein de l’entreprise et créer un environnement du travail 
sensibilisé et bienveillant.  

 
 

L’endométriose  
 
L’endométriose touche en France environ 10% des femmes en âge de procréer, soit 1,5 à 2,5 millions 
de femmes. Le diagnostic intervient souvent tardivement, avec un délai estimé à en moyenne 7 ans. 
Cette maladie présente des formes, sévérités et retentissements très divers (douleurs, infertilité, 



 
troubles digestifs ou urinaire…) à l’origine d’un retard ou d’une errance de diagnostic, parfois même de 
prises en charge inadaptées de leurs symptômes, voire d’une aggravation de la maladie. Il n’existe pas  
de traitement curatif simple et identique pour chaque patiente :  la stratégie de prise en charge est 
souvent progressive, longue et multidisciplinaire. 
Pour toutes ces raisons, l’endométriose peut participer à une dégradation de la qualité de vie 
personnelle, professionnelle, être responsable d’absentéisme et d’entrave aux carrières des patientes 
atteintes. 
Afin d’aider à la prise en charge globale de cette maladie spécifiquement sur le lieu de travail, les 
équipes de l’Agemetra ont souhaité mettre à disposition d’EndAURA leur savoir-faire pour apporter 
spécifiquement leur compétence aux professionnels de santé, aux entreprises et aux patientes. 
 
 
 

Agemetra, acteur de référence de la prévention et de la santé au travail dans la région 
lyonnaise   
 
Service de Prévention et de Santé au Travail Interentreprises (SPSTI), Agemetra intervient sur la 
Métropole lyonnaise. Ses équipes accompagnent les employeurs et leurs salariés dans la prévention 
des risques et la santé au travail. Elles suivent 260 000 salarié.es, plaçant Agemetra parmi les 10 plus 
importants SPSTI de France. Agemetra accueille les salarié.es dans ses 19 centres pour les différentes 
visites avec ses professionnels de santé.  
Elle intervient dans les entreprises pour mener des actions de prévention et de sensibilisation, grâce à 
ses équipes pluridisciplinaires, coordonnées par les médecins du travail, qui proposent des actions 
ciblées et adaptées aux besoins. Ces équipes sont constituées d’infirmières, de préventeurs 
généralistes et de préventeurs spécialistes (ingénieurs en chimie, ergonomes, psychologues du 
travail…), permettant de disposer d’une offre de services complète, qui va de l’évaluation des risques à 
leur prévention par la mise en œuvre de plans d’actions.  
Agemetra est une association loi 1901 à but non lucratif. Agemetra est membre actif du réseau 
Présanse, au national comme au régional. 
 
 
 

Le réseau EndAURA 
 
Le gouvernement a fait de l’endométriose une cause nationale depuis le 11 février 2022. ENDOMIND 
et ENDOFRANCE, associations de lutte contre cette maladie, ont notamment contribué aux réflexions 
menant au lancement de la stratégie nationale.  
EndAURA est un réseau unique de professionnels de la santé, axé autour de la prise en charge des 
patientes atteintes d’endométriose au sein de la région Auvergne Rhône-Alpes. Il est le premier réseau 
régional pilote structuré en France, sous l’impulsion des Agences Régionales de Santé (ARS), la 
Direction Générale de l’Offre de Soins (DGOS) et grâce au travail de la Commission Endométriose du 
Collège National des Gynécologues et Obstétriciens (CNGOF) et la Société de Chirurgie Gynécologique 
et Pelvienne (SCGP). 
Il repose sur la collaboration au sein d’une association Loi 1901 de professionnels de santé travaillant 
dans des structures hospitalières publiques universitaires ou privées ou au sein de cabinets de ville.  
 

 

 


